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Personne physique
Civilité :	 M.   	 Mme.   

Nom : ......................................................................................................................

Prénom(s) : ..........................................................................................................

Date de naissance  :.......................................................................................

Nationalité : .........................................................................................................

Adresse postale : ............................................................................................

Email :......................................................................................................................

Personne morale

Co-souscripteur ou Tuteur/Curateur
Dans le cas de la souscription d’une personne mineure, ou d’une personne placée sous tutelle ou curatelle, le bulletin 
de souscription doit être complété et signé par le représentant légal ou le tuteur légal.

Civilité :	 M.   	 Mme.   

Nom : .............................................................................................................................. Prénom(s) : ....................................................................................................

Date de naissance  :............................................................................................... Nationalité : ....................................................................................................  

Adresse postale :.....................................................................................................................................................................................................................................

Email :..............................................................................................................................................................................................................................................................

Conseiller

Nom complet : ..................................................................  Cabinet : ............................................................................. Email : ..............................................................................

Souscription périodique

  Pleine propriété   	 Démembrement

Prix de la part : 1,01 €	   Nue-propriété                Usufruit 

	 Montant de la part : .......................................................................................

	 Durée de démembrement : .....................................................................

Versements programmés

  Mise en place         Modification         Suspension

Je souhaite acquérir .............................................. parts (nombre entier) de la SCPI REASON, nombre de parts en toutes lettres 
............................................................................................................................................................................................................................................................................  
aux conditions de souscription en vigueur à la date de signature de ce bulletin puis aux conditions en vigueur à la date 
de chaque prélèvement. Ces conditions sont susceptibles d’évoluer.

Périodicité de versement

  Mensuelle                     Trimestrielle                    Semestrielle

Je reconnais avoir pris connaissance des modalités et conditions générales détaillées ci-après dans ce document,
et des documents suivants qui m’ont été remis sur un support durable préalablement à la souscription : statuts,
dernier rapport annuel, dernier bulletin trimestriel d’information, document d’informations clés, note d’information
visée par I’AMF et accepter l’ensemble des dispositions et déclarations contenues dans lesdits documents.

Raison sociale : .................................................................................................

Forme juridique : .............................................................................................

Représentée par (Nom, prénom(s) et fonction) :

....................................................................................................................................

SIRET :.....................................................................................................................

Adresse postale : ............................................................................................

Email : .....................................................................................................................
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Mandat de prélèvement SEPA
Référence Unique de Mandat

......................................................................................................

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez Banque Palatine à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, 
et vous autorisez votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de Banque Palatine. Ce mandat est valable pour tous 
les contrats et/ou comptes de Banque Palatine en prélèvement automatique utilisant les mêmes coordonnées bancaires du compte à débiter. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. 
Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

Vos droits portant sur le présent mandat figurent dans le document qui vous sera remis par votre banque. Les engagements réciproques 
résultant du contrat et/ou compte doivent être exécutés de bonne foi. En signant le présent mandat, vous consentez expressément au paiement 
de la prime contractuelle par mode de prélèvement. Le non-paiement de la prime, même en cas de contestation ou d’annulation du prélèvement 
est susceptible d’engager la responsabilité du débiteur (payeur) vis à vis de Banque Palatine

Veuillez compléter en noir et lettres majuscules les champs ci-dessous en détachant vos caractères.

Votre nom ou raison sociale : ...........................................................................................................................................................................................................................

Vos prénoms : ............................................................................................................................................................................................................................................................

Votre adresse : ..........................................................................................................................................................................................................................................................
Appartement/boîte aux lettres/étage ou service

..........................................................................................................................................................................................................................................................
Entrée/Bâtiment/Immeuble/Résidence/Zone industrielle

..........................................................................................................................................................................................................................................................
Numéro et nom de voie

.........................................................................................................................................................................................................................................................
Lieu dit ou service postaux

Code postal ou cedex : ....................................................................... Localité : ........................................................................................................

Pays : ...........................................................................................................................................................................................................................................

Les coordonnées de votre compte à débiter

IBAN : ...............................................................................................................................................................................................................................................................................

BIC : .............................................................................................................................

Les coordonnées du créancier
Nom de l’entreprise : SCPI REASON

Type de paiement :         Paiement récurrent/répétitif                 Paiement ponctuel

Signé à : ....................................................................... Date : ...................................................................................

Signature(s)	  Veuillez signer ici

A retourner signé par le client à

Banque Palatine
86 rue de Courcelles

75008 Paris

Pour toute information contenue dans le présent mandat, vous pourrez exercer vos droits de révocation du mandat et d’opposition, d’acces, de 
rectification tels que prévus dans la loi n°78-17 du 6 Janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, en précisant obligatoirement 
la référence unique du mandat, et en vous adressant à :

Banque Palatine
86 rue de Courcelles

75008 Paris
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Conditions générales de vente
Société Civile de Placement Immobilier à capital variable. Immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 934 354 580 R.C.S.
Paris - Visa SCPI n°24-25 - Siège social : 37 - 39 rue Boissière 75116 PARIS. Capital social initial 2 808 983,56 euros. Capital social 
maximum : 15 000 000 euros. Objet social : acquisition directe ou indirecte, y compris en l’état futur d’achèvement, et la gestion 
d’un patrimoine immobilier affecté à la location, situé en France et dans des pays de l’OCDE.

Société de gestion : MNK Partners France, 37 - 39 rue Boissière 75116 PARIS, Société par actions simplifiée au capital de 375 000 € 
RSC Paris 833 087 604 Société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF le 25 janvier 2019 sous le numéro GP - 19000006.

Date de création 17 octobre 2024

Durée La durée de la société est fixée à 99 années à compter du jour de son immatriculation
au registre du commerce et des sociétés.

Augmentation du capital La SCPI Reason étant une SCPI à capital variable, le capital plafond est fixé
statutairement. Les souscriptions seront reçues sans formalité particulière, jusqu’à 
concurrence de ce montant.

Prix de souscription Il est composé du nominal de 0,76 €, et d’une prime d’émission de 0,25 €, soit 1,01 €
à verser en numéraire à libérer intégralement au jour de la souscription. Le client peut 
recevoir sur demande de sa part, des précisions sur les rémunérations relatives à la 
commercialisation de la SCPI.

La commission  
de souscription 

La société de gestion perçoit de la SCPI, lors des augmentations de capital, une commission 
de souscription de 12 % TTI du prix de souscription, prélevée sur la prime d’émission.
Le prix de souscription s’entend net de tous autres frais.

Cette commission supporte :

 �les frais de collecte à hauteur de 9 % TTI (la commission est exonérée de TVA 
conformément à l’article 261 C-1°-e du Code général des impôts),

 �les frais de recherche et d’investissement à hauteur de 3 % TTI - (commission exonérée  
en vertu de l’article 135, paragraphe 1, sous g de la directive 2006/112/Ce du Conseil du  
28 novembre 2006)

Minimum de parts Minimum de souscription de deux cents parts sociales entières pour tout 
nouvel associé, soit un minimum de 202 € prime d’émission incluse.

Modalités de règlement Le règlement s’effectue à l’ordre de la SCPI MNK au moment de la souscription et pour
la totalité du prix de souscription : 1,01 € x nombre de parts. Remplir en toutes lettres
les mentions correspondantes (nombre de parts et montant souscrit). Le règlement
s’effectue au moment de la souscription pour la totalité du prix de souscription. Toute sous-
cription ne sera enregistrée par la Société de Gestion qu’après réception des fonds et d’un 
dossier complet de souscription incluant le présent bulletin original.

Délai de jouissance  
(droit à dividendes)

Les parts souscrites entreront en jouissance le 1er jour du sixième mois suivant
la date de souscription. 

Périodicité de distribution La fréquence de versements des dividendes potentiels est mensuelle.

Prélèvement à la source 
obligatoire sur produits
financiers

Les revenus financiers qui peuvent être générés par la gestion de la trésorerie de la SCPI, 
sont soumis par défaut, pour les personnes physiques, au prélèvement forfaitaire
unique (PFU) de 30 %. Les associés peuvent en demander la dispense en envoyant à MNK 
Partners une attestation sur l’honneur annuelle et avant le 30 novembre de chaque année 
(Art. 242 quarter du CGI).
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Avertissements
Facteurs de risques
Avant d’investir dans une société civile de placement immobilier (ci-après, la « SCPI » ou la « Société »), vous devez tenir compte des 
éléments et risques suivants :

 �Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans la SCPI dépend de votre patrimoine personnel, de votre horizon d’investissement 
et de votre souhait de prendre des risques spécifiques à un investissement immobilier.

 Le capital investi n’est pas garanti, ni le rendement, ni la performance.

Il s’agit d’un placement à long terme et la Société de Gestion recommande de conserver les parts pendant une période d’au moins 
8 ans.

 �Les parts doivent être acquises dans une optique de diversification du patrimoine.

 �Le placement étant investi uniquement en immobilier d’entreprise, il est considéré comme peu liquide, les conditions de sortie 
pouvant varier de manière importante en fonction de l’évolution du marché de l’immobilier d’entreprise, à la hausse comme à la 
baisse.

 �Le retrait ou la vente des parts peut donc s’avérer difficile selon l’évolution du marché. La sortie n’est possible que s’il existe une 
souscription correspondante ou, en l’absence de souscription et dans l’hypothèse de la création et de la dotation effective du 
remboursement, par prélèvement sur ce fonds. La Société de Gestion ne garantit pas le remboursement ou la vente des parts.

La rentabilité d’un placement en parts de SCPI est de manière générale fonction :

 ��Des dividendes potentiels versés. Le versement des dividendes (notamment sous forme d’acomptes mensuels) n’est pas 
garanti et peut évoluer à la hausse comme à la baisse due à la variation des marchés immobiliers, des conditions de location 
des immeubles (notamment date de mise en location, niveau des loyers, taux de vacance).

 ��Du montant du capital perçu, soit lors du retrait, soit de la vente de vos parts. Ce montant n’est pas garanti et dépendra de l’évolution 
du marché de l’immobilier d’entreprise sur la durée du placement.

En cas de recours à l’emprunt pour la souscription des parts :

 �Le souscripteur ne doit pas tenir compte uniquement des revenus provenant de la SCPI, compte tenu de leur caractère aléatoire, 
pour faire face à ses obligations de remboursement.

 ��En cas de défaillance dans le cadre du remboursement du prêt consenti, les parts de la SCPI pourraient devoir être vendues, 
pouvant entraîner une perte en capital.

 �En cas de vente des parts de la SCPI à un prix inférieur au prix d’acquisition, l’associé devra compenser la différence éventuelle 
existante entre le capital restant dû au titre de son emprunt et le montant issu de la vente de ses parts.

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que la SCPI REASON est une SCPI pouvant recourir à l’endettement dans la
limite de 40 % de la valeur vénale des immeubles détenus directement ou indirectement par la SCPI à la date du dernier arrêté 
comptable, augmentée de la trésorerie disponible telle qu’indiquée dans le dernier arrêté comptable trimestriel et diminuée des
montants restants dus au titre des emprunts précédemment contractés ou autre dette précédemment assumée dans les 
conditions définies par l’Assemblée Générale. L’effet de levier a pour effet d’augmenter la capacité d’investissement de la SCPI mais 
également les risques. Le montant maximal fixé par l’Assemblée Générale des associés doit être compatible avec les capacités de 
remboursement de la SCPI sur la base de ces recettes ordinaires pour les emprunts et les dettes, et ses capacités d’engagement 
pour les acquisitions payables à terme.

Risque de perte en capital
Le capital que vous investissez dans le fonds n’est ni garanti, ni protégé. Vous pourriez ainsi perdre votre capital. Votre responsabilité 
en tant qu’associé à l’égard des tiers est limitée au montant de votre investissement. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux 
futurs résultats du produit se situent à un niveau entre faible et moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est 
probable que la capacité de Reason à vous payer en soit affectée.

Risque du marché immobilier
Les investissements seront soumis aux risques inhérents à la détention et à la gestion d’actifs immobiliers et aux risques de 
dépréciation des actifs immobiliers : cela est susceptible de se traduire par une baisse de leur valeur.
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Risque de liquidité
En cas de demande de rachat, la SCPI procède au rachat de vos parts dès lors qu’une contrepartie acheteuse existe, et ce au prix 
de retrait. En cas d’absence de contreparties à l’achat, vous ne pourrez pas céder vos parts ou pourriez devoir accepter un prix 
inférieur au prix de retrait.

Risque lié à l’effet de levier du produit
Reason peut statutairement recourir à l’endettement, direct et indirect, bancaire et non bancaire pour financer ses investissements. 
Si d’une part le levier permet d’augmenter la capacité d’investissement, d’autre part il a comme effet d’augmenter les pertes 
potentielles.

Risque en matière de durabilité
La SCPI prend en compte les risques de durabilité dans son processus de décision d’investissement. Un risque de durabilité  
est un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il se produit, pourrait avoir  
un effet négatif important, réel ou potentiel, sur la valeur de l’investissement. En raison de l’horizon de placement, les actifs réels 
sont particulièrement vulnérables aux risques à long terme, tels que les risques de durabilité. Il est dans la nature même des 
actifs réels d’être des actifs conservés sur le long terme. Leur valeur est donc directement liée à leur emplacement. Compte tenu  
de cette perspective à long terme, les questions ESG sont susceptibles de revêtir une importance particulière pendant toute  
la durée de détention de l’actif.

Informations sur les modalités de sortie du produit
L’associé qui souhaite se séparer de ses parts dispose des trois possibilités suivantes :

 �Le remboursement de ses parts, c’est-à-dire le retrait demandé par l’associé à la Société de Gestion qui intervient en contrepartie 
d’une souscription correspondante ou, en l’absence de souscription et dans l’hypothèse de la création et de la dotation effective 
d’un fonds de remboursement, par prélèvement sur ce fonds. Le prix de retrait correspond au prix de souscription du moment 
diminué de la commission de souscription hors taxe.

 �La demande de cession de ses parts sur le marché secondaire par confrontation, qui se substituerait au retrait en cas de suspension 
de la variabilité du capital pouvant être décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire, réunie en application des dispositions de 
l’article L.214-93-II du Code Monétaire et Financier lorsque des demandes de retrait non satisfaites dans un délai de douze mois 
représentent au moins 10 % des parts de la SCPI.

Les deux possibilités ci-dessus sont distinctes et non cumulatives. En aucun cas, les mêmes parts d’un associé ne peuvent 
faire l’objet à la fois d’une demande de retrait et être inscrites sur le registre des ordres de vente sur le marché secondaire.  

 La cession directe de ses parts sans intervention de la Société de Gestion à des conditions librement débattues entre le cédant 
et le cessionnaire (gré à gré).

 MNK Partners France
37 - 39 rue Boissière
75116 PARIS

Société par actions simplifiée au capital de 375 000€ RSC Paris 833 087 604
Société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF le 25 janvier 2019 sous le numéro GP - 19000006
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